
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Octobre 2013 – N°3 

Le saviez-vous ?   Condé Sports possède le Label Qualité Ecole de Foot FFF/Adidas. 

Une remarque/suggestion, une seule adresse : lagazettedecondesports@gmail.com 

3 questions à…  

André Legrandois : 

Personnage de l’ombre de Condé Sports, il n’en reste pas moins un rouage important pour le bon fonctionnement du club. Il est en 
charge du dossier « Assurance » pour le club. Il nous a répondu dans la rubrique « 3 questions à » pour éclaircir ses missions et vos droits. 
On le remercie. 

        « Que couvre l’assurance de la licence ? » 

 

« Quelle procédure doit on suivre si blessure pendant un match ou entrainement et à qui doit on s’adresser ? » 
 

Déjà dans un premier temps, l’important est de soigner le blessé. Puis faire mentionner sur la feuille de match l’accident survenu. Ensuite 
je m’occupe de faire une déclaration d’accident dûment complétée et signée par le club dans les 5 jours suivant l’accident. Il me faut, en 
revanche, le certificat médical initial relatif aux blessures. 
 

« Si tu avais un message à adresser, lequel serait-ce et à qui ? » 
Mon message s’adresserait à tous les licenciés du club. En cas de besoin ou de question sur le volet « assurance », n’hésitez pas à appeler le 

secrétaire François Lebailly au 06.09.99.63.90 ou moi-même au 02.33.56.52.43.       

                                                                                                     Rom Viard 

 

Dicton à méditer :  

« Individuellement, nous sommes 

une goutte d’eau.  

Ensemble, nous sommes un 

océan. » 

Ryunosuke Satoro 
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